
BULLETIN COMMUNAL HOHFRANKENHEIM

Ce printemps a été marqué par les 
nouvelles coulées de boues du 21 
mai. Elles nous incitent à poursuivre 
activement  le plan dont nous vous 
avions informé dans notre journal 
précédent. L’arrivée des coulées de 
boue par la rue de l’Ecole nous 
amène à compléter le plan initial.  
Je remercie l’engagement civique 
de tous ceux qui ont spontanément 
contribué aux travaux de 
déblaiement . Ce n’est pas anodin, 
c’est être membre et acteur d’un 
collectif, d’un village qui ne soit pas 
qu’un village-dortoir. 
Enfin nous apercevons 
l’aboutissement de notre PLU 
puisqu’après l’enquête publique 
du 20 août au 21 septembre nous 
devrions être en mesure de l’adopter 
définitivement avant la fin de 
l’année.  Nous incitons tous ceux qui 
auraient des remarques ou requêtes 
à formuler à le faire au cours de 
l’enquête publique de cet été. 
Après la réduction des taxes de 
2011, nous avons gelé au même 
niveau en 2012 les différentes taxes  
communales .
La rénovation du revêtement de 
la rue des Tilleuls et de la rue 
des Vergers, l’installation d’un 
columbarium  font partie des 
réalisations récentes. 

Le Maire 

Les coulées de boues ..encore!

Agenda 2012

N°9   - juillet 2012-

Le 21 mai trois 
coulées de boues 
se sont à nouveau 
déversées dans les 
rues du village. Le 
plan d’action adopté 
doit à présent être 
“mis en oeuvre” par 
la société Antéa.

L’édito Focus

Cérémonie du 14 juillet: Samedi 
14 à 11h à la Mairie. Collation offerte.
Fête de la Paroisse: Samedi 18 août à partir de 
18h30.

Enquête Publique PLU: du 20 août au 21 sep-
tembre.

Marche organisée par le Conseil Pres-
bythéral: Dimanche 2 septembre

S’franknerblattel

PLU
Entre le lundi 20 août et le ven-
dredi 21 septembre aura lieu 
l’enquête publique.
Après le rapport du commis-
saire-enquêteur, M. Jean Biew-
er, le conseil pourra adopter 
définitivement le PLU.

PLU, l’enquête publique

Taxes: le gel après la baisse 2011
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Georges HORNECKER à le à l’âge de 
92 ans

Les nouveaux arrivants !

Valérie GOTTRI avec Alain BARLE-
MENT le 21 janvier 2012

Patrick RICHERT avec Vicky ARAUJO 
le 25 février 2012 

Mariages

Décès

M. Julien SCHNEIDER, 12 rue de • 
l’Eglise
M. Michel MARCOT et Mme ROUF , • 
7 rue des Tilleuls.

Les vaches réalisées par les enfants 
de la commune du RPI

Rand’O Folies le 3 juin
En ce dimanche de la fête des mères, 
notre commune située sur le circuit 
des marcheurs reliant Schaffhouse, 
Hohfrankenheim et Mutzenhouse par 
des parcours de longueurs variables a 
été choisie pour proposer boissons et 
sandwichs aux participants. L’équipe 
de l’Association Sportive a été active 
pour réserver le meilleur accueil aux 
marcheurs malgré le temps mitigé et le 
match de foot de la coupe d’Europe.

Echos ....Le Carnet

Plus de 200 personnes se sont déplacées pour participer à la seconde édition de la fête de la musi-
que animée par la chorale dirigée par Geneviève Huser et par le jeune orchestre ZornWind sous la 
houlette de Yannick Hornecker. Le public a particulièrement salué la qualité des musiciens et le duo 
des cors des Alpes improvisé à la demande des auditeurs de l’an dernier. Les petites larmes de joies 
versées par intermittence par les nuages n’ont pas découragé les participants, certains trop contents 
de se blottir sous le parapluie d’une bonne âme pour faire connaissance et terminer la fête tard dans 
la nuit oreilles grandes ouvertes et yeux rivés sur l’écran pour suivre le match de foot de la coupe 
d’Europe.  

Marie Claire Burger

A la Fête de la Musique du 19 mai, le Zornwind a soufflé fort !

le 4 mai 2012 – Maël Joseph FELDEN 
au foyer de Jean et Hélène FELDEN  
1 rue des Tilleuls

Naissances



  3

Dans le journal précédent de décembre 2011, nous vous informions des solutions que le 
conseil était prêt à engager pour limiter les coulées de boue, qui sont maintenant d’une 
actualité quasi annuelle. Nous avons lors de la réunion du Conseil du 9 juillet retenu le 
prestataire en charge de mettre en oeuvre notre plan: le groupe Antéa. 

Vie de la commune
Coulées de boue, Antéa  “maître d’ouvrage” .

BUDGET
Hormis les acquisitions de terrains, le budget 
estimatif des travaux est de 56 000 € HT, ne 
comprenant pas le muret à réaliser au niveau 
de la rue de l’école. 
Le coût de la maîtrise d’oeuvre est estimé à 
13720 € HT. Ces montants sont subventionnés 
à hauteur minimum de 39%.

Nous avons rajouté à notre plan une 
protection pour la rue de l’Ecole puisque les 
coulées de boue du 21 mai ont confirmé ce 
risque (cf photo ci-contre) . La protection la 
plus appropriée nous paraît être la pose d’un 
muret en béton d’une longueur minimum 
de 100m le long du chemin de l’association 
foncière. 

En attendant la mise en oeuvre de notre plan 
d’action par notre maître d’ouvrage, j’avais 
décidé de confier en urgence à l’entreprise 
NSM, l’ouverture de quelques bordures de 
champs chemin du Noyer et des Thuyas ce qui 
a permis de limiter les coulées de boues  et 
l’apport en pierrailles. 
Rappelons que ces surélévations constituées 
en bordure des champs, souvent situées sur 
l’emprise du chemin de l’Association Foncière, 
sont illégales, car elles détournent le flux naturel 
de l’eau vers les chemins, transformés en lit de 
torrent lors des orages.
Nous avons demandé avec les experts du 
conseil général et de la chambre d’agriculture, 
la mise en place de zones enherbées le long 
des chemins les plus menacés. Malgré le 
versement d’une compensation financière 
annuelle de 1€/m, nous n’avons pas encore 
eu  d’engagement des propriétaires concernés. 
Pour les coulées de boue du 21 mai, la 
commune devrait être déclarée en “catastrophre 
naturelle en juillet. 

Alain Hurstel

Les fascines mises en place dans le 
champs de JM Hatt vers le château d’eau 
ont joué leur rôle à plein.

La photo aérienne prise le jours suivant les 
coulées de boue du 21-22 mai, révèle le che-
minement des eaux pluviales vers la rue de 
l’école.
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Dossiers d’actualité
Taxes communales: après la réduction 2011, le gel 

en 2012 ! 
Classement parmi les 531 communes du Bas-Rhin.

les comptes et budget sont en ligne sur le site web de la commune: 
http://hohfrankenheim.payszorn.com

Les travaux 2012

La rue des Vergers avait besoin d’une rénovation 
de la voirie et de l’éclairage publique et surtout 
d’un changement de l’ancienne conduite d’eau 
potable en fonte. Les nouvelles constructions ont 
été l’occasion d’engager cette rénovation qui com-
mence fin juin avec l’intervention du SDEA, puis 
de la société Sobeca pour l’éclairage publique et 
enfin l’entreprise Wicker pour les travaux de voirie 
prévus mi-août.  

Après la décision de réduction importante des taxes commu-
nales en 2011, le conseil a décidé de geler au même niveau 
celles de 2012. Voici la position de notre commune pour 
chaque taxe en 2010,  par rapport aux 531 autres du Bas 
Rhin: 
En 2010, nous étions:
- 256° sur 531 pour le niveau (*)de la taxe d’habitation, 
- 239° sur 531 pour la taxe sur le foncier bâti, 
- 114° sur 531 pour le foncier non bâti, 
- 351° sur 531 pour la contribution financière des entreprises.
 
Il sera intéressant de suivre l’évolution de ce classement après la réduction de 
2011 et le gel de 2012.

Rénovation de la rue des Vergers

Installation d’un columbarium

La commune a installé ce printemps dans l’en-
ceinte du cimetière un colombarium destiné aux 
habitants désirant y mettre leurs cendres ou celles 
de leurs proches. 
Un jardin du souvenir va être installé  prochaine-
ment à proximité.
Le prix de la concession est de 650€ pour une du-
rée de 15 ans. Un règlement sera défini, précisant 
le type d’inscription autorisée.

* Dans le classement 531 correspond au niveau de taxe le plus élevé du Bas Rhin, 0 au plus bas.
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P.L.U.   l’enquête publique 

En raison d’un problème de publication 
de l’insertion légale, l’enquête publique 
concernant notre projet de PLU a été 
reportée à la période du lundi 20 août 
au vendredi 21 septembre.

Le dossier est consultable en mairie 
aux heures habituelles de permanence 
les lundis et vendredis de 17h à 19h.

Pour tous ceux qui ont déjà formulé des 
remarques par rapport à notre projet de 
PLU, il est conseillé de les inscrire dans 
le registre du commissaire enquêteur, 
lors des permanences qu’il assurera à 
la mairie. (ci-joint) 

A l’issue de l’enquête publique, le 
commissaire-enquêteur rédige un 
rapport qui servira à la délibération 
définitive du conseil municipal. 
 

Alain Hurstel

Permanences du commisaaire-en-
quêteur M. Jean Biewer:

-  Lundi 20 août :16h à 19h

- Vendredi 31 août:15h à 18h

- Vendredi 7 septembre: 16h          
à19h
- Vendredi 21septembre: 15h 
à 18h.

Plus d’infos:  
http://hohfrankenheim.payszorn.com, ru-

brique “Dossiers”, “PLU”

Réunion du Conseil du 9 juillet 2012

Lors de sa dernière réunion, le Conseil Municipal a adopté les points sui-
vants: 

* Le choix du maître d’oeuvre pour les travaux concernant les coulées de 
boues. Il s’agit de la société Antéa, la seule à avoir répondu positivement 
sur les 4 offres envoyées. Le coût de cette maîtrise d’oeuvre est de 13720 
€ HT sur un montant prévisionnel des travaux de 56 000€ HT (ne compre-
nant pas le muret à la hauteur de la rue de l’école). Ces travaux sont sub-
ventionnés par le Conseil Général du Bas Rhin  (CG67).

* Vu l’inquiétude manifestée par les riverains des deux entrées nord et sud, 
où la vitesse de 50 km/h n’est pas souvent respectée  et la suggestion des 

responsables voirie du CG 67 de mieux connaître le flux 
du passage et la vitesse des voitures, le conseil a décidé 
d’installer un radar pédagogique avec l’option statistiques. 
Coût 1800 € HT. Achat aussi d’un défribrilateur. 

* Installation d’un jardin du souvenir au cimétière pour un 
montant de 4787,63 €HT.

* Après la rénovation de la salle et des façades, le 
conseil entreprendra la rénovation peinture intérieure et 
du secrétariat. Sera entrepris aussi en 2012, la construc-
tion d’un petit vestiaire avec sanitaires au terrain de foot-
ball.       Alain Hurstel 

Rappel taxes d’urbanisme 
depuis le 1° mars 2012

-Taxe d’Aménagement  = 4%
- Déduction de 50% pour les 

commerces.
- Par place de stationnement 

externe: 120 € (3000€x4%)
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La  Com Com déménage....  Portes Ouvertes à la Maison du Pays !

Dans le cadre du grand emprunt la Région Alsace va desservir progressive-
ment la région par les liaisons Internet à Haut Débit.
Ce programme se déroule en plusieurs phases. L’ordre de priorité pour l’ins-
tallation est le suivant :
1. Les zones d’activités de la Communauté Urbaine de Strasbourg, 
Sélestat et Haguenau avant 2015
2. Les établissements publics tels que les établissements scolaires et 
les hôpitaux avant 2015.
3. Les bourgs - centre entre 2015 et 2020
4. Les autres communes entre 2020 et 2030 si la technique n’est pas 
obsolète.

Toute fois les petits villages peuvent passer en priorité 3 s’ils elles accueillent des entreprises 
nécessitant le Haut Débit. Les entreprises concernées sont priées de contacter soit le maire soit 
la secrétaire de mairie aux heures des permanences. Les communes devraient assumer environ 
22% du coût soit environ 25 000 € pour notre commune au tarif actuel 
Il existe deux possibilités pour augmenter le débit Internet soit amener une liaison en fibre opti-
que jusqu’au domicile  (Très haut débit = 100 Mbits) soit jusqu’au répartiteur puis du répartiteur 
jusqu’au domicile une liaison en fil de cuivre (Débit = 10 Mbits). La Com Com devra effectuer le 
choix de la technique et choisir un opérateur.

Marie-Claire Burger

Infos Com Com ....... le Haut Débit Internet

Le service administratif et l’animation Jeunes 
vont déménager dans les nouveaux locaux de 
la Maison du Pays à partir du 16 juillet.
Dans le bâtiment, co-propriété de la Comcom 
et du SDEA (Syndicat des eaux), le personnel 
de la Comcom et du SDEA se partagerons le 
1er étage. Des salles de réunion et 150 m2 de 
locaux disponibles complète cet étage.
La Maison du Pays, bâtiment basse consom-
mation énergétique (triple vitrage - géothermie 
- mur de 50 centimètres - ..) va aussi accueil-
lir au rez-de-chaussée, le relais assistante 
maternelle, le centre médico-social du Con-
seil Général et les permanences de différents 
organismes tel que la MSA, la CPAM ou la 
CRAV,ainsi que l’ABRAPA.

Une grande salle de réunion modulable qui per-
mettra de tenir les Conseils Communautaires 
complète le bâtiment administratif.
Du coté zone technique, le SDEA occupe les 
locaux du niveau inférieur, la partie supérieure 
servant de lieu de stockage pour la banque de 
matériel (Chapiteaux - barrières - …) et des 
poubelles grises et jaunes.

Budget : 4,057 millions d’euros

Information concernant la gestion des Ordures 
ménagères :
- changement d’adresse-- désactivation de la 
puce dans le cas de déménagement-- retrait 
des poubelles- se feront au niveau de l’accueil 
dans la Maison du Pays.

Agenda à noter :
Inauguration officielle de la Maison du Pays , le 
31 août à 16 heures et le samedi 1er septembre 

Portes Ouvertes pour le public.

Le groupe scolaire de Wickersheim sera inau-
guré le 29 septembre à 10 heures 30 avec pos-

sibilité de visite l’après-midi.
        
    Patrick Lentz
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Paroisse

Vie des associations

Le club de bricolage féminin s’est renforcé de nouveaux mem-
bres en 2012. Le projet de mosaîque prend forme. En juillet 
et août les soirées de bricolage seront remplacées par des 
sorties pédestres : départ les mardis à 20h , place du village. 
Avis aux amateurs !
Ci-joint la mosaïque en cours de réalisation.

L’équipe du Bricolage.

Bricolage

Ont été élus au Conseil Prebytéral
BALLONGUE Valérie
RICHERT Jacqueline
HATT Jean-Michel. 
La paroisse remercie Mme Erna MEHL 
arrivée au terme de ses mandats pour les 
nombreuses années passées au service de 
la paroisse.

Assoc. sportive

C’est par une belle fin de semaine que les ama-
teurs de football, des vétérans aux plus jeunes, 
se sont retrouvés autour du ballon rond au stade 
dès le samedi après-midi pour un week-end en-
tre copains. Matchs de qualité et excellent buffet 
avec saucisses, viandes grillées, Waedele ou 
sympathiques plats froids accompagnés d’une 
bière pression bien fraîche ont assurés une am-
biance pleine d’entrain sans temps morts. Les 
matchs de coupe d’Europe ont été suivis avec 
passion sur grand écran tout en savourant des 
tartes flambées. Le dimanche soir le président 
de l’association sportive Jean-Jacques Hornec-
ker et le maire Alain Hurstel ont remis les cou-
pes aux différentes équipes qui se sont promis 
de revenir l’an prochain pour un week-end placé 
sous le signe de l’amitié et de la bonne humeur.

 
Marie Claire Burger

Remise des coupes aux capitaines des équi-
pes du tournoi de football le 24 juin 2012

Fête de la Paroisse

le Samedi 18 août à 
partir de 18h30. 

Buvette et tartes flambées ! 
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Moulin de Hurtigheim: les mardis 11 septembre, 23 octobre et 4 décembre 
Ramonage Alsace Nord téléphoner au 03 88 91 66 72
Boucherie Landhof chaque vendredi à partir de 13 heures

Chaussures Dessert: 17 juillet, 21 août, 14 septembre, 12 octobre, 16 novembre  
et 11 décembre 
Barbe Bleue (Habits-Chaussures) :  téléphoner 08 77 72 85 78/

Bofrost (Surgelés) : sur rendez vous 03 88 67 24 24 
Coco pizza les lundis 13 août, 10 septembre, 8 octobre, 12 novembre et 10 décembre

Regroupement Pédagogique Intercommunal 
Directrice Mme Guidot (école de Mutzenhouse)
Institutrice Hohfrankenheim: à la rentrée sept 2012,  
  Valérie Simon

Ramassage SITA : les Mercredis à partir du 1° janvier 2012 pour les poubelles Grises et 
les Mardis semaine impaire pour les Jaunes.

Les achats de poubelles se font auprès de la ComCom. 
Tel: 03.88.91.96.58  

Pratique

COMMERCES

ORDURES 
MENAGERES

Permanences secrétaire Mme Marie France Barthel:
Lundi et Vendredi 17h-19h

Permanence du Maire: sur rendez-vous

Tel: 03 88 91 71 63- Fax: 03 88 03 42 04
E-mail: mairie.hohfrankenheim@payszorn.com 
 
Web: http://hohfrankenheim.payszorn.com

Bulletin de la Commune de Hohfrankenheim 
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Rédacteurs:   M-C Burger, C.-M. Dott, A. Hurstel, , Patrick Lentz 
Imprimé par Scriptlaser, 5-7 rue de Clairvaux 75003 Paris

ECOLE 
PRIMAIRE

  
 

un chèque de caution de 50,00 € est à remettre lors de  la remise des clés.   
Jean Michel Hatt

Location salle communale
Prix pour les habitants

Durée moins de 3 heures: 30€
Journée: 110 €
Week-end: 150 €
Location extérieure des tables: 7.50€  la table
Salle Nouvel An: 200€

Prix pour les non résidents
Durée moins de 3 heures: 50€
Journée: 140 €
week-end: 180 €
Salle Nouvel An: 230 € 

Le responsable : HATT Jean Michel  
Tel :03 88 91 55 44 ou au 06 73 06 54 27

MAIRIE


